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Appel à projet 

« PROJETS EDUCATIFS LOCAUX (PEL) »

Activités péri et extra scolaires 
Année scolaire 2011-2012 / année 2012

PRESENTATION GENERALE :

L’éducation, par nature multiple et diversifiée, ne s’arrête pas au sortir de la salle de classe. Elle s’inscrit dans toutes les étapes de la vie du collégien et se nourrit de tous ses échanges, de toutes ses rencontres. Multiplier les portes d’entrée sur le monde, c’est aussi multiplier pour le jeune, les chances de réussir son parcours scolaire et professionnel et d’orienter sa vie selon ses propres choix.

C’est tout le sens des projets éducatifs locaux (PEL) que le Conseil général entend mettre en place. Offrir aux jeunes de 11-16 ans, par des échanges, des rencontres, des expériences enrichissantes, la possibilité de développer leurs goûts et leurs talents, de se sentir mieux dans leur vie, de développer des capacités, et de s’ouvrir aux autres.

Les PEL ont pour finalité de :

· Faciliter l’accès des jeunes à des activités périscolaires, en particulier en milieu rural ;

· Contribuer à la réussite éducative et à l’insertion socioculturelle des jeunes ;

· Enrichir une partie de leur temps libre par des activités culturelles, sportives,  citoyennes ;

· Permettre l’émergence de nouvelles pratiques éducatives.

Dans le cadre de ce nouvel appel à projet, le Conseil général apportera son soutien à trois types de Projets Educatifs Locaux, sachant que les PEL impliquant un collège devront s’inscrire dans son projet d’établissement :

· Les PEL « activités péri et extra scolaire »,
· Les PEL de « soutien éducatif » axés sur le savoir-être,
· Les PEL « d’aide aux devoirs ».

LES PEL « ACTIVITES PERI ET EXTRA SCOLAIRE » :
Ils visent à apporter à un nombre de jeunes le plus large possible, un prolongement d’activité éducative hors du temps de classe : temps de midi, fin de classe et soirée, mercredi après-midi, fin de semaine. Ils peuvent, dès lors que la pertinence éducative en est démontrée, s’étendre aux petites et grandes vacances. 
Ces PEL peuvent être portés, conjointement ou non, par des collectivités locales (communes et intercommunalités), des collèges et des associations. 

Une attention particulière sera portée aux projets qui concernent des secteurs géographiques peu favorisés en matière d’offre d’activités péri et extra scolaires.

PUBLIC :

Les Projets Educatifs Locaux doivent s’adresser aux jeunes âgés de 11 à 16 ans.

RECEVABILITE DES PROJETS :

· Le porteur de projet doit résider dans le département de l’Oise ;

· Le projet doit se dérouler dans le département de l’Oise ;

· Le public visé doit résider dans le département de l’Oise, sauf mesure de carte scolaire.

INSTRUCTION DES PROJETS :

1) Critères de sélection
Les PEL seront appréciés sur la base des critères suivants :

. Critère 1 : qualité de conception du projet

. Critère 2 : public visé et problématiques prises en compte

. Critère 3 : implication du collège (sauf PEL péri et extra scolaires) et partenariat

. Critère 4 : suivi du projet et démarche d’évaluation

. Critère 5 : budget.

2) Instruction
Les dossiers seront instruits par le Conseil général de l’Oise conjointement avec l’Inspection académique quand le projet concerne un collège.

3) Contractualisation et modalités de financement
Les PEL seront formalisés à travers des conventions liant le Conseil général de l’Oise et le porteur de projet. Ces conventions seront signées pour une durée de un à trois ans.

Le Conseil général financera jusqu’à 50% du projet pour les PEL activités péri et extra scolaires.

Le Conseil général versera 70% de la subvention après signature de la convention et le solde à la remise et la validation des bilans (activité et financier) au prorata des dépenses engagées.

4) Pièces à fournir

· Le dossier d’appel à candidatures complet et signé ;

· Pour les associations : les statuts et la liste des membres du bureau et du Conseil d’administration entérinée par la dernière assemblée générale, accompagnée du récépissé délivré par la préfecture.

CALENDRIER PREVISIONNEL :
	PEL : année scolaire 2011-2012
	PEL : année 2012

	- 13 mai 2011 : date limite de dépôt des dossiers

- Juin 2010 : instruction des dossiers
- juillet : notifications aux collèges/structures des décisions prises


	- 10 novembre 2011 : date limite de dépôt des dossiers

- Novembre 2011 : instruction des dossiers

- Décembre 2011 ou janvier 2012 : notifications aux structures des décisions prises


MODALITES PRATIQUES :

Dans la mesure où seuls les dossiers finalisés et complets donneront lieu à instruction, nous vous invitons à prendre l’attache, le plus en amont possible, de Pierre FERAND, Chargé de mission animation projets jeunesse (Tél : 03 44 10 70 46 / courriel : pierre.ferand@cg60.fr), qui vous aidera et vous accompagnera dans cette tâche.

En tout état de cause les dossiers finalisés, complétés et signés sont à retourner le 13 mai 2011 au plus tard pour les projets menés sur la prochaine année scolaire (2011/2012) et le 10 novembre 2011 au plus tard pour ceux menés sur la prochaine année civile (2012) à l’adresse suivante :

Conseil général de l’Oise

Pôle éducation, jeunesse et sports

Bureau opérationnel

1, rue Cambry - BP 941

60024 BEAUVAIS Cedex

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez également contacter Emilie DELAMARRE, chargée du suivi administratif et financier (Tél : 03 44 10 70 15 / courriel : emilie.delamarre@cg60.fr).
STRUCTURE CONCERNEE

❑ Collectivité Territoriale 


❑ Collège 


❑ Association 




❑ Autres (préciser) :

❑ Année scolaire 2011-2012 

❑ Année civil 2012 


PRESENTATION DE LA STRUCTURE

ORGANISME :

Responsable juridique 


Nom :


Prénom :


Statut :





Siège social 


Adresse :



Code postal :
Ville :


Téléphone :
Télécopie :


E-mail :

S’il s’agit d’une association

Date de création de l’association :

Association créée sous l’égide de la loi 1901 :  
❑ oui

❑ non

Date de parution au JO : 



N° :

But de l’association 

PRESENTATION DU PROJET

Toutes les rubriques de présentation du projet sont à renseigner le plus précisément possible.

OBJET ET INTITULE DU PROJET

RESPONSABLE DU PROJET

	Nom
	Prénom
	Fonction

	
	
	


DIAGNOSTIC CORRESPONDANT AU PERIMETRE DU PROJET

Problématiques repérées sur le terrain (ex : recrudescence des incivilités)

Besoins éducatifs identifiés (ex : lieux d’activités, activités spécifiques à créer …)
Dispositifs existant en matière d’activités péri et extra scolaires et publics concernés

(Contrat éducatif local, contrat temps libre …)

En quoi votre projet est-il complémentaire aux dispositifs cités ci-dessus ?
OBJECTIFS DU PROJET

Les objectifs mettent en évidence les résultats que le porteur de projet cherche à atteindre. Ils devront être formulés avec précision à partir de verbes à l’infinitif, être réalistes et mesurables et s’inscrire dans des délais définis.

DESCRIPTIF DU PROJET

Contenu et déroulement

Si le projet contient plusieurs actions, il est important de décliner chacune, de faire apparaître leur transversalité et leur cohérence globale par rapport au projet.

PUBLIC VISE PAR LE PROJET

	Nombre
	Tranches d’âges
	Type de public 
	Commune de rattachement

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


PERIODICITE DU PROJET (fréquence de déroulement, horaires …) 

Temps du midi, fin de classe et soirée, mercredi après-midi, fin de semaine

	


Extension le cas échéant envisagée sur les petites et grandes vacances 

Nombre d’heures prévu par bénéficiaire 

LIEU(X) DE DEROULEMENT DU PROJET

SALARIE(S) ET/OU INTERVENANT(S) IMPLIQUE(S) DANS LE PROJET 
	Nom
	Prénom
	Fonction 

dans l’organisme


	Rôle(s) dans le projet
	Qualifications 

ou diplômes
	Expériences particulières en lien avec le projet
	Nb d’heures d’intervention prévu et coût horaire global par intervenant

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


PARTENAIRES ET ROLES (s’il existe un partenariat avec d’autres directions du Conseil général, les mentionner)

	Organisme(s)
	Type(s) de partenariat
	Rôle(s) et implications dans le projet

	
	F
	T
	A
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


F : Financier ; T : Technique ; A : Autre (préciser)
Comment le projet s’inscrit-il dans le projet d’établissement du collège ? 
Ne renseigner que si le projet est mis en place dans ou par un collège.
SUIVI ET EVALUATION DU PROJET
Modalités de suivi prévues
Outils permettant d’évaluer le projet

A quel moment le projet sera-t-il évalué ?
Résultat(s)

(Ils doivent-être concrets et mesurables)

	Résultat(s) attendu(s)
	Indicateur(s) retenu(s)*

	
	

	
	

	
	

	
	


*Un indicateur est ce qui va permettre de vérifier que le résultat attendu est atteint

Perspectives (pistes d’évolution du projet) 
BUDGET PREVISIONNEL


La présentation du budget ci-dessous ne doit faire l’objet d’aucune modification.

L’ensemble des postes de dépenses du projet doit obligatoirement être détaillé.

	Dépenses (en euros TTC)
	Recettes (en euros TTC)

	Intitulé
	Montant
	Intitulé
	Montant

	- Achats


. Fournitures 


. Matériel 


. Alimentation 


. Carburant

- Location mobilière


. Véhicule 


. Mobilier 

- Location immobilière


. Local


. Terrain

- Transports 

- Electricité

- Assurances

- Prestations de services 

- Frais postaux et téléphone

- Publicité 

- Coûts salariaux liés à l’action

(salaires bruts et charges patronales)

- Autres 


	
	- Auto financement 

(fonds propre du porteur engagés dans le projet)
- Participation des usagers

- Parrainages

- Subventions

     . Etat (préciser le service concerné)

       . Région (préciser le service concerné)

      . Département, direction de l’éducation et de la jeunesse

         autres (préciser le service concerné)

      .  Intercommunalité (préciser le service concerné)

      . Commune (préciser le service concerné)

     . Autres 


	

	Total Dépenses
	
	Total Recettes
	


Coût de l’opération par bénéficiaire en lien avec le budget prévisionnel présenté ci-dessus
Mode de calcul : coût de l’opération global intégrant l’ensemble des dépenses réelles liées au projet moins la valorisation des apports en nature et du bénévolat divisé par le nombre de bénéficiaires
Partenaires financiers déjà contactés et/ou recettes déjà acquises
Apport en nature (Prêt matériel, mise à disposition de locaux, terrain,…)

Date et Lieu                                                                     Signature du responsable juridique
PAGE  

    3 / 12

